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tous ses aspects, la question des devoirs eucharistiques du 
prêtre envers les malades.—Et si le temps nous le permet, 
nous dirons un mot de 1 ’Extrême-onction.

Demandons-nous d’abord, quel est l’objet du ministère 
sacerdotal ?

Objet du ministère sacerdotal

Nous avons tous lu au chapitre quinzième de l’Evangile 
selon saint Luc les trois paraboles de la brebis retrouvée, de 
la drachme perdue et de l’enfant prodigue. Les commen­
tateurs nous disent que dans ces paraboles Jésus nous apprend 
que la fin de sa mission est de prendre les intérêts des pécheurs 
figurés dans ce chapitre dans trois classes distinctes, suivant 
qu’ils conservent plus ou moins de dispositions à revenir à 
Dieu et à se convertir. Or comme le prêtre est un autre 
Christ, son ministère doit avoir pour objet et pour fin la 
conversion des pécheurs. C’est dire que pasteur du troupeau 
qui lui a été confié, il s’imposera la fatigue des courses apos­
toliques pour ramener au bercail la brebis qui s’était égarée ; 
père de ceux qu’il a engendrés à la vie de la grâce et qu'il 
nourrit tous les jours de sa parole de vérité et des sacrements, 
à l'exemple du père de l’enfant prodigue, il pleurera sur l’éga­
rement de ses fils et s’avancera avec bonté au devant de ceux 
qui voudront revenir à la maison paternelle. Donc prières 
incessantes faites à l’intention des pécheurs de sa paroisse, 
épreuves supportées patiemment, mortifications qu’il s’impose, 
industries que son zèle lui fera découvrir pour attirer les 
âmes malheureuses à Jésus, voilà sa vie de chaque jour dans 
sa charge de pasteur.

Obligation de visiter les malades

Mais c’est surtout lorsque la mort menace les pauvres âmes 
que le pasteur doit redoubler de soins et de zèle pour leur 
offrir et leur faire accepter les secours que le Christ a institués 
pour les mourants. A ce moment, en effet, le démon redou­
ble d'efforts pour entraîner dans l’abîme celui qui va entrer 
dans l’éternité. Il réveille tout un passé pour jeter dans le 
désespoir le malade qui n’a plus l’usage complet de ses facul-


